


Considérant  que  les  délégations  de  signature  et  de  fonction  consenties  s’exercent  sous  la
surveillance et la responsabilité de Monsieur le Maire, et qu’il conserve par conséquent toute sa
compétence et sa responsabilité dans les matières faisant l’objet des délégations de signature aux
officiers d’état civil communaux.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation de l’arrêté N°2025ARR0071 en date du 7 mars 2025 portant fonctions d’officier
d’état civil et de délégation de signature à , officier d’état civil. 

ARTICLE 2  :  ,  fonctionnaire  territorial  titulaire,  exerçant les  fonctions
d’agent permanent au service accueil  et état civil,  élections,  cimetière est déléguée dans les
fonctions d’officier d’état civil sous mon contrôle et ma responsabilité. 

À  ce  titre  ,  fonctionnaire  territorial  titulaire,  reçoit  toutes  les
délégations dans le cadre des fonctions d’officier d’état civil sauf celles prévues à l’article 75 du
Code civil. 

À  ce  titre,  ,  fonctionnaire  territorial  titulaire,  reçoit  délégation  de
signature d’officier d’état civil pour tous les actes dressés dans le cadre de cette délégation.

ARTICLE 3 : , fonctionnaire territorial titulaire, reçoit également sous mon
contrôle et ma responsabilité, la délégation de signature pour : 
- La certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet ; 
- L’établissement des actes nécessaires aux opérations funéraires ; 
- Délivrer toutes les copies et extraits quelle que soit la nature des actes ;
- La mise en œuvre la procédure de vérification prévue par les dispositions du titre II du décret n°

2017-890 du 6 mai 2017 relatif à l'état civil.

ARTICLE 4 : Dans l’exercice de la délégation de fonction déterminée à l’article 2 du présent arrêté,
, fonctionnaire territorial titulaire, ayant reçu délégation de signature

peut valablement délivrer toutes copies ou extraits quelle que soit la nature des actes. Les actes
dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du fonctionnaire
municipal délégué.

ARTICLE 5 : Cette délégation peut être rapportée à tout moment et son effet ne saurait, en tout état
de cause, dépasser l’expiration du mandat de l’élu l’ayant accordée ou la cessation des fonctions
de , fonctionnaire territorial titulaire, au sein du Service accueil et état
civil, élections, cimetière.

ARTICLE 6 : , fonctionnaire territorial titulaire, ne pourra en aucun cas
subdéléguer sa signature.

ARTICLE 7 : Les signatures des pièces et actes prévus au présent arrêté devront être précédées de la
formule indicative suivante : « , officier d’état civil ».

ARTICLE 8 : Madame la directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera affiché, publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’intéressée.

ARTICLE 9 : Le présent acte entrera en vigueur à compter de la notification.



ARTICLE 10 : Ampliation du présent arrêté sera transcrite dans le registre des arrêtés et transmise à
Monsieur le Préfet du Val-de-Marne pour exercice du contrôle de légalité et adressée à Monsieur
le Procureur de la République auprès du Tribunal judiciaire de Créteil. 

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Maire ou d’un 
recours contentieux introduit devant le Tribunal Administratif de Melun, sis 43 rue du Général de 
Gaulle case postale 8630 Melun cedex (77008), dans le délai de deux mois à compter de son 
caractère exécutoire.

Fait à Bry-sur-Marne, le vendredi 28 mars 2025

Le Maire, 

PUBLIE LE 3 avril 2025




